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RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 21 MAI 2025 

 

 

Mesdames, Messieurs, Chers actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte afin de vous permettre de vous prononcer 

notamment sur les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

 

A titre ordinaire : 

 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau 

programme d’achat par la Société de ses propres actions ; 

 

A titre extraordinaire : 

 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital 

social par voie d’annulation des actions auto-détenues en suite de la mise en œuvre du 

programme de rachat par la Société de ses propres actions ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital (i) 

soit par émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société (ou au capital des 

sociétés dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital) (ii) soit par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital 

par émission, sans droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public autre que 

celle visées à l’article L.411.2,1° du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires 

et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès au capital 

de la Société ou au capital des sociétés dont la Société possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant des 

émissions, décidées en application des huitième et neuvième résolutions, en cas de 

demandes excédentaires ; 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 

catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter 

le capital social de la Société par émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières 

et/ou titres financiers donnant accès au capital par une offre visée au 1° de l’article 

L.411-2 du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel de 

souscription ; 
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- Délégation de compétence au Conseil d'administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par le Conseil d'administration ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 

création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise 

conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

- Modification de l’article 14 des statuts de la Société relatifs aux délibérations du Conseil 

d’administration. 

 

Nous vous proposons ainsi de renouveler les délégations de compétence financières au Conseil 

d’administration et d’en consentir de nouvelles aux fins de doter la Société des moyens 

financiers suffisants pour permettre son développement ou consolider ses fonds propres ou 

intéresser son management et ses salariés. 

 

Enfin, nous vous rendons compte de la marche des affaires sociales depuis le début de 

l’exercice. 

 

A titre ordinaire 

 

PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS (5EME RESOLUTION) 
 

Afin de donner à la Société des moyens de gestion financière de son capital, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables, nous vous proposons d’adopter cette 

autorisation et d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

conformément aux dispositions légales et réglementaires, à acheter ou faire acheter des actions 

de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.22-10-62 et suivants 

du Code de commerce, en vue : 

 

– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en 

toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 

déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou 

 

– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 

mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de 

toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou 

 

– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 

dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de 

scission ou d’apport, ou 

 

– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui 

lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 

l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans 

le cadre des dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou 
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– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce. 

 

Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, 

par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de 

marché admises et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, 

tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de 

gré à gré pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière 

significative la volatilité du titre. 

 

La Société se réserverait la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de 

poursuivre l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique 

d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital. 

 

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés 

dans la limite d’un prix unitaire d’achat maximum de 6 euros sous réserve des ajustements liés 

aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 

 

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions 

serait fixé à 200 000 euros. 

 

Le montant total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10% 

du capital existant à cette même date. 

 

Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 

autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de 

l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et 

notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la 

tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de 

l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, 

faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 

autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 

mixte du 30 mai 2024, serait valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente 

assemblée. 

  



- 4 - 

 

 

A titre extraordinaire 

 

1. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-

DETENUES (7EME RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à 

annuler à tout moment, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par la Société, dans la 

limite de 10 % du capital social de la Société par période de 24 mois, à réduire corrélativement 

le capital social et à modifier en conséquence les statuts. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 

autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 

mixte du 30 mai 2024, serait valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente 

assemblée. 

 

 

2. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 

D’AUGMENTER LE CAPITAL (I) SOIT PAR EMISSION, AVEC MAINTIEN DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE 

TOUTES VALEURS MOBILIERES DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT DONNANT ACCES 

IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL DE LA SOCIETE (OU AU CAPITAL DES SOCIETES 

DONT LA SOCIETE POSSEDE DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PLUS DE LA MOITIE DU 

CAPITAL) (II) SOIT PAR INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES 

(8EME RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation de compétence au Conseil d’administration 

dans les conditions et limites de montant ci-après décrites, et ainsi permettre au Conseil 

d’administration de décider, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 

augmentations de capital : 

 

a) par voie d’émission, en France ou à l'étranger, en faisant offre au public de titres financiers, 

en euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence 

à plusieurs monnaies, d'actions ordinaires de la société et/ou de toutes valeurs mobilières 

de quelque nature que ce soit, émises à titre onéreux ou gratuit régies par les articles L.225-

129 et suivants du Code de commerce et L.228-91 et suivants du Code de commerce, 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date 

fixe, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la société ou d’une société dont 

elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une « Filiale »), 

étant précisé que la souscription des actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée 

soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

 

b) et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution 

d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ; 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiate et/ou à terme visées au 

paragraphe 1 a) ci-dessus, ne pourra être supérieur à 300 000 euros, montant auquel s’ajoutera, 
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le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément 

à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. 

 

Le montant total des augmentations de capital résultant de l’incorporation des réserves, primes 

et bénéfices visées au paragraphe 1 b) ci-dessus, augmenté du montant nécessaire pour 

préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à 

des actions et déterminé indépendamment du plafond de 300 000 euros fixé au précédent 

paragraphe, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices 

existant lors de l’augmentation de capital. 

 

En outre, nous vous proposons de limiter à 300 000 euros le montant nominal maximum global 

des augmentations de capital qui seraient susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 

délégation de compétence (à l’exception des augmentations de capital décrites au paragraphe 1 

b) ci-dessus) et des délégations de compétence et autorisations financières décrites au présent 

rapport. 

 

Il est précisé que sur ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation dans le cadre des 

émissions visées au paragraphe 1 a) ci-dessus : 

 

(i) les actionnaires auraient, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit 

préférentiel de souscription aux valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

résolution ; 

 

(ii) le Conseil d’administration pourrait, conformément à l’article L. 225-133 du Code 

de commerce, attribuer les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux 

actionnaires qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils 

pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de 

souscription dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes ; 

 

(iii) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 

n’absorberaient pas la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières 

telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourrait utiliser, dans 

l’ordre qu’il déterminera, les facultés prévues à l’article L. 225-134 du Code de 

commerce ou certaines d’entre elles seulement, y compris offrir au public tout ou 

partie des titres non souscrits.  

 

L’augmentation de capital ne sera pas réalisée si le montant des souscriptions recueillies 

n’atteint pas au moins les trois quarts de l’augmentation décidée. 

 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la délégation prévue au paragraphe 1 b) ci-

dessus, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les droits 

formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; les 

sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par 

la réglementation ; 
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Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette délégation et en assurer 

la bonne fin. 

 

Cette délégation de compétence, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de 

la partie non utilisée toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée 

par l’assemblée générale mixte du 30 mai 2024, serait consentie pour une durée de vingt-six 

mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

3. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 

D'AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION, SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, 

D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE TOUTES VALEURS MOBILIERES DE QUELQUE NATURE 

QUE CE SOIT DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE OU AU CAPITAL DES SOCIETES 

DONT LA SOCIETE POSSEDE DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PLUS DE LA MOITIE DU 

CAPITAL (9EME RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation de compétence au Conseil d’administration 

dans les conditions et limites de montant ci-après décrites, afin de permettre à la Société de se 

procurer, dans des délais réduits, les moyens financiers nécessaires à son développement en 

faisant appel au marché. 

 

Dans le cadre de cette délégation, le Conseil d’administration aurait la compétence de décider, 

dans la limite d’un montant nominal maximum de 300 000 euros, (ce montant s’imputant sur 

le plafond global fixé au point 4. de la 8ème résolution) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, une ou plusieurs augmentations du capital par voie d'émission, 

en France ou à l'étranger, en faisant offre au public de titres financiers, en euros, en monnaies 

étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, 

d'actions ordinaires de la société et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce 

soit, émises à titre onéreux ou gratuit régies par les articles L.225-129 et suivants du Code de 

commerce et L.228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires existantes 

ou à émettre de la société ou d’une Filiale, étant précisé que la souscription des actions et autres 

valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

 

Sur les plafonds d’émission s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 

Le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 

conformément aux dispositions de l’article L 225-136 du Code de commerce et sera fixé dans 

une fourchette comprise entre 70 % et 200 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des 

cours des 5 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission étant 

précisé que, en toute hypothèse, le prix ne pourra être inférieur à la quote-part de capitaux 

propres par action tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation 

comptable intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société. 

 

Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette délégation et en assurer 

la bonne fin. 
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Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 30 mai 2024, serait consentie pour une durée de vingt-six mois 

à compter de la présente assemblée. 

 

 

4. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

MONTANT DES EMISSIONS EN CAS DE DEMANDES EXCEDENTAIRES (10EME RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à augmenter le montant des 

émissions en cas de demandes excédentaires, dans les conditions et limites de montant ci-après 

décrites, afin de permettre au Conseil d’administration de disposer de la plus grande souplesse 

pour mettre en œuvre, en fonction des réactions du marché, les délégations de compétence 

décrites aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 

 

Dans le cadre de cette autorisation, nous vous proposons de déléguer au Conseil 

d’administration, pour chacune des émissions avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires susceptibles d’être réalisées dans le cadre des 

délégations de compétence décrites aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, sous réserve qu’elles 

soient décidées, les pouvoirs nécessaires à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 

dans les conditions prévues à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, et dans la limite du 

plafond global de 300 000 euros proposé au paragraphe 2 ci-dessus, s’il vient à constater une 

demande excédentaire. 

 

Cette faculté pourrait être utilisée par le Conseil d’administration dans le délai de 30 jours à 

compter de la clôture des souscriptions, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale, conformément aux dispositions de l’article R.225-

118 du Code de commerce. 

 

Cette autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 30 mai 2024, serait consentie pour une durée de vingt-six mois 

à compter de la présente assemblée. 

 

 

5. PROJET DE DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES, AU PROFIT DE CATEGORIES DE PERSONNES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 

L.225-138 DU CODE DE COMMERCE (11EME RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons de donner au Conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à 

l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 

toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 

la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

 

 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 300 000 d’euros, dans la limite du plafond global 

de 300 000 euros fixé à la 8ème résolution soumise à la présente assemblée ; 
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 le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société, 

aux valeurs mobilières et/ou aux titres financiers à émettre dans le cadre de ce projet de 

délégation serait supprimé au profit des catégories de personnes suivantes : 

 

– les sociétés, fonds d’investissement, family office, qui investissent à titre habituel dans des 

petites et moyennes entreprises dans le secteur de la santé et en particulier des BioTechs, dont 

le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaire ne pourra 

pas être supérieur à vingt-cinq ; 

 

– des partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou 

devant conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat 

(i) scientifiques (recherches, études cliniques, développement, etc.) ou (ii) commerciaux 

(développement, codéveloppement, distribution, fabrication, etc.) et/ou des sociétés que ces 

partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlées par la ou les mêmes 

personnes que ces partenaires, directement ou indirectement, dont le Conseil d’administration 

fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaire ne pourra pas être supérieur à quinze ; 

 

– des holdings, fonds gestionnaires d’épargne collective ou des compagnies d’assurance-vie, 

spécialisés dans l’investissement dans les valeurs petites et moyennes du secteur de la santé et 

en particulier des BioTechs ; 

 

– des sociétés ou des groupes de sociétés ayant une activité opérationnelle dans le secteur de la 

santé, de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé 

que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à vingt-cinq par émission ; 

 

 le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de cette 

délégation sera déterminé par celui-ci et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 

70 % et 200 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 5 dernières séances 

de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que, en toute 

hypothèse, le prix ne sera pas inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels 

qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable 

intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société . 

 

Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 

d’opérations par voie de placement privé dans les meilleures conditions tout en préservant les 

intérêts des actionnaires. 

 

Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et 

aux statuts, pour fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories, ainsi que le nombre de 

titres à attribuer à chacun d’eux et, plus généralement, à l’effet de mettre en œuvre cette 

délégation et en assurer la bonne fin. 

 

En cas de mise en œuvre de cette délégation, le Conseil d’administration devra établir un rapport 

complémentaire, certifié par le Commissaire aux comptes, décrivant les conditions définitives 

de réalisation de l’opération. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 30 mai 2024, serait consentie pour une durée de dix-huit mois à 

compter de la présente assemblée. 
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6. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

DECIDER D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES, DE VALEURS MOBILIERES ET/OU TITRES FINANCIERS DONNANT ACCES AU 

CAPITAL PAR UNE OFFRE VISEE AU 1° DE L’ARTICLE L.411-2 DU CODE MONETAIRE ET 

FINANCIER AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION (12EME 

RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons de doter le Conseil d’administration de cette délégation de compétence 

pour permettre au Conseil d’administration de disposer de la plus grande souplesse pour adapter 

les moyens financiers de la Société aux besoins de son activité et lever plus rapidement des 

fonds notamment au profit des personnes mentionnées à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire 

et financier. 

 

En conséquence nous soumettons à votre approbation un projet de résolution tendant à déléguer 

au Conseil d’administration la compétence de décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d'actions 

ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières et/ou tous titres financiers de 

quelque nature que ce soit donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de 

la Société, dans les conditions suivantes : 

 

- le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, par placement privé à l’intention d’investisseurs 

qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs, tels que définis au 1° de l’article L. 

411-2 du Code monétaire et financier, dans les conditions fixées par l’article L.225-136 

du Code de commerce, en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra 

excéder 30 % du capital social par an, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 

porteurs de titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, étant 

précisé que le montant nominal des actions émises en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur le plafond global visé au point 4. de la 8ème résolution soumise à la 

présente assemblée ; 

 

- le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 

conformément aux dispositions des articles L.225-136 et sera fixé dans une fourchette 

comprise entre 70 % et 200 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 

5 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission étant 

précisé que, en toute hypothèse, le prix ne pourra être inférieur à la quote-part de 

capitaux propres par action tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la 

dernière situation comptable intermédiaire certifiée par le Commissaire aux comptes de 

la Société. 

 

Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 

d’opérations par voie de placement privé à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 

restreint d’investisseurs dans les meilleures conditions tout en préservant les intérêts des 

actionnaires. 
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Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette nouvelle délégation et 

en assurer la bonne fin. 

 

En cas de mise en œuvre de la présente délégation, le Conseil d’administration établira un 

rapport complémentaire, certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions 

définitives de l’opération. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 30 mai 2024, serait consentie pour une durée de vingt-six mois 

à compter de la présente assemblée. 

 

 

7. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

DECIDER D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA 

SOCIETE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D'UNE OU PLUSIEURS PERSONNES NOMMEMENT DESIGNEES PAR 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION (13EME RESOLUTION) 
 

 

La loi n° 2024‑537 du 13 juin 2024 a instauré la possibilité pour l’assemblée générale 

extraordinaire de conférer au Conseil d’administration, dans la limite de 30 % du capital par an, 

une délégation d’augmentation de capital au profit d’une ou plusieurs personne(s) nommément 

désignée(s), et de conférer à cette dernière le soin de désigner le ou les bénéficiaire(s) de la 

suppression du droit préférentiel de souscription.  

 

Par la 13ème résolution, nous vous proposons de déléguer à la Gérance, dans les conditions 

prévues notamment par les dispositions de l’article L. 22‑10‑52‑1 du Code du commerce, la 

compétence pour décider de l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au 

profit d’une ou de plusieurs personne(s) nommément désignée(s).  

 

Cette délégation permettrait en particulier au Conseil d’administration d’arrêter les conditions 

de la ou des émissions, de désigner le ou les personnes au profit de laquelle/desquelles 

l’émission est réservée, d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires et de 

décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 

le cas échéant, être demandée à l’émission. L’émission d’actions de préférence ou de tous titres 

ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence serait exclue de la présente 

délégation. 

 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, celui-ci pourrait fixer 

comme suit les limites des montants des émissions autorisées : 

 

- le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 

montant nominal global de trois cent mille (300 000) euros, dans la limite du plafond 

global de trois cent mille (300 000) euros fixé à la 8ème résolution soumise à la présente 

assemblée, étant précisé que ce montant ne tient pas compte des ajustements 
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susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et règlementaires 

applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres 

droits donnant accès au capital ; 

 

- les émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières représentatives de titres de 

créances donnant accès au capital réalisées en vertu de la présente résolution 

n’excéderont pas 30 % du capital social sur une période de 12 mois, cette limite 

s’appréciant à quelque moment que ce soit et s’appliquant à un capital ajusté en fonction 

des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale et compte 

non tenu du montant nominal du capital susceptible d’être augmenté par l’exercice de 

tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont l’exercice est différé. 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, à 

fixer le prix d’émission des actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société à un prix au moins égal aux dispositions légales et réglementaires applicables au 

moment de la fixation du prix. 

 

Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et 

aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette nouvelle délégation et en assurer la bonne fin, 

étant précisé qu’il ne pourra pas, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 

usage de la présente délégation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

En cas de mise en œuvre de la présente délégation, le Conseil d’administration établira un 

rapport complémentaire, certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions 

définitives de l’opération. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature, serait consentie pour une durée de 18 

mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

8. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR CREATION D’ACTIONS ORDINAIRES, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DES SALARIES AYANT 

ADHERE A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.225-129-6 

DU CODE DE COMMERCE (14EME RESOLUTION) 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, nous vous 

soumettons un projet de résolution tendant à autoriser le Conseil d’administration à augmenter 

le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 

50 000 euros, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société réservées aux salariés pouvant adhérer à un plan d’épargne entreprise dans 

les conditions visées aux articles L.3332-18 à L. 3332-24  du Code du Travail. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente autorisation est fixé à 50 000 euros, ce montant s’imputant sur le plafond 

global fixé au point 4 de la 8ème résolution soumise à la présente assemblée. 
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Le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la 

présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à 

L.3332-24 du Code du Travail. 

 

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs à l’effet d’arrêter l’ensemble des modalités de 

la ou des opérations à intervenir, de constater l’augmentation ou les augmentations de capital 

réalisées en exécution de la présente autorisation et de modifier les statuts en conséquence et, 

plus généralement, faire le nécessaire. 

 

Nous vous indiquons que le Conseil d’administration ne recommande pas l’adoption de cette 

résolution. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature, serait valable pour une durée de dix-huit 

mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

9. MODIFICATION DE L’ARTICLE 14 DES STATUTS DE LA SOCIETE RELATIFS AUX 

DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (15EME RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons de modifier l’article 14 des Statuts de la Société (« Délibérations du 

Conseil d’Administration ») afin de permettre au Conseil d’Administration de bénéficier, pour 

ses prises de décisions, des possibilités offertes par la loi n° 2024 537 du 13 juin 2024 dite 

« Attractivité » visant à accroître le financement des entreprises et l'attractivité de la France, et 

par le décret n° 2024904 du 8 octobre 2024 relatif à la mise en œuvre des mesures de 

modernisation des modalités de réunion et de consultation des organes de décision de certaines 

formes de sociétés commerciales.  

 

Il vous sera donc proposé de modifier l’article 14.2.3 (Réunion du Conseil d’administration) et 

l’article 14.2.4 (Quorum – Majorité) des statuts de la Société comme suit : 

 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 
14.2.3. Réunions du Conseil d’administration 

(…) 

Le Conseil d’administration peut également, 

conformément aux dispositions légales, adopter 

par voie de consultation écrite, certaines 

décisions relevant de ses attributions propres, 

savoir : 

- la nomination provisoire de membres du 

Conseil d’administration ; 

- l’autorisation de cautions, avals et 

garanties données par la Société ; 

- la décision prise sur délégation de 

l’assemblée générale extraordinaire de 

modifier les statuts pour les mettre en 

conformité avec les dispositions 

législatives et réglementaires ; 

- la convocation de l’assemble générale ; 

et 

- le transfert du siège dans le même 

département. 

14.2.3. Réunions du Conseil d’administration 

(…) 

Les décisions du Conseil d’administration 

pourront être prises par voie de consultation 

écrite, y compris par voie électronique. Une 

proposition de décision accompagnée des 

éléments de contexte nécessaires à la 

compréhension du sujet sera adressée par le 

Président à l’ensemble des administrateurs par 

voie écrite, y compris par voie électronique. Cette 

proposition devra permettre à chaque 

administrateur de répondre « pour », « contre », 

de s’abstenir ou de faire valoir ses éventuelles 

observations. 

Le délai de réponse des administrateurs ne pourra 

pas excéder quatre (4) jours ouvrés ou tout autre 

délai plus court fixé par le Président si le contexte 

et la nature de la décision le requièrent. L’absence 

de toute réponse correspond à une non-

participation. Tout administrateur pourra 
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 s’opposer au recours à cette modalité de prise de 

décision, dans le délai indiqué dans l’envoi de la 

proposition ci-dessus mentionnée. En cas 

d’opposition, le Président du Conseil 

d’Administration informe les autres 

administrateurs et convoque une réunion du 

Conseil d’Administration. 

Le Président du Conseil d’administration est 

réputé présider la consultation écrite et a donc 

voix prépondérante en cas de partage des voix.  

Les résultats des consultations écrites des 

administrateurs sont communiqués aux membres 

du Conseil d’administration dans les trois (3) 

jours ouvrés suivant l’expiration du délai de 

réponse susvisé.  

Les procès-verbaux des consultation écrites sont 

dressés et les copies ou extraits de ces 

consultations sont délivrés et certifiés 

conformément à la Loi 

 

14.2.4 Quorum – Majorité 

(…) 

La participation des administrateurs au Conseil 

d’administration par voie de visioconférence ou 

de télécommunication est prise en compte pour le 

calcul du quorum et de la majorité, à l’exception 

de la participation relative aux décisions 

suivantes : établissement des comptes annuels et 

du rapport de gestion et établissement des 

comptes consolidés et du rapport sur la gestion du 

groupe s’il n’est pas inclus dans le rapport. 

 
 

14.2.4 Quorum – Majorité 

(…) 

La participation des administrateurs au Conseil 

d’administration par voie de visioconférence ou 

de télécommunication est prise en compte pour le 

calcul du quorum et de la majorité. 

 
 

 

 

MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE  

 

La société a poursuivi en 2025 ses activités de recherche et développement et principalement 

sur son candidat médicament pour le sevrage tabagique le NFL-101. 

 

Elle a notamment obtenu des résultats positifs d’un programme préclinique complémentaire 

confirmant l’excellent profil de sécurité du NFL-101 attestant la tolérance du produit avec des 

doses testées jusqu’à 600 fois la dose clinique envisagée. 

 

Les résultats de l’analyse immunologique de son étude de phase 2, CESTO II, ont été obtenus 

et ont confirmé l’efficacité du traitement. NFL-101 induit une augmentation dose-dépendante 

des niveaux d’immunoglobuline anti-tabac. Il a été observé une association entre 

l’augmentation des igG anti-tabac suite à l’administration de NFL-101 et l’abstinence continue. 

 

Enfin, en avril 2025, Marex Group a initié à l’achat la couverture de NFL Biosciences. 

 

 

ooOoo 
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Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de 

prendre des décisions qui nous paraissent conforme à vos intérêts. 

 

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui vous sont 

présentées, à l’exception de la quatorzième résolution relative à l’autorisation à consentir au 

Conseil d’administration à l’effet de réalisation une ou plusieurs augmentations de capital 

réservées aux salariés. 

 

 

 

Le Conseil d’administration 


